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Réalisation d’un espace ludique dédié à la luge et à l'apprentissage

du ski au sein du domaine de la Féclaz (73).

SYNDICAT MIXTE SAVOIE GRAND REVARD

Michel FRUGIER

N°42 Pistes de ski Travaux de reprise de piste hors site vierge

d'une superficie de moins de 4 hectares et mise

en œuvre d'un tapis roulant de montagne.

Le projet consiste à reprendre le terrassement d'un secteur affecté au ski

afin de créer un profil en long réglementaire pour le tapis roulant et une

piste accessible aux skieurs débutants ;

2 5 7 3 0 1 7 2 1 0 0 0 4 5
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L'objectif du projet est d'offrir à la clientèle l’accès soit

à la luge soit au ski.

Le projet consiste :

- au démantèlement des deux fils-neige existants

- à la mise en œuvre d'un tapis roulant permettant l’accès aux lugeurs

et aux skieurs

- à la reprise par terrassement d'un secteur affecté au ski afin de créer

un profil en long réglementaire pour le tapis roulant et une piste

accessible aux skieurs débutants

- à la mise en œuvre d’un merlon de protection en terre entre l’aval de la

partie luge et la piste de ski de fond existante.
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Dossier d'Autorisation d’aménager une Piste (DAAP)

DAAP

Piste de ski d'une longueur de 140 ml par 20 ml

de large

Tapis : Longueur 90 ml -dénivelée 10 m

250 000.00 euros

Commune des Déserts,

la Féclaz 73230

x

 42 12 8 55 21 59

42 24 01 08 N

LES DESERTS

x

x

24 04

8 55 08 40

Le projet consiste à reprendre le terrassement d'un secteur affecté

au ski afin de créer un profil en long réglementaire pour la mise en

œuvre d'un tapis roulant et une piste accessible aux skieurs débutants.
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X
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Parc naturel régional des Bauges

x

x

Piste de ski du domaine de la Féclaz.

x

ZNIEFF de type II

"Chaînons occidentaux des Bauges" n°7306

x
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Le projet est situé en dehors de zone

d'avalanche

Pas de glissement de terrain
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La principale modification du projet est liée à la reprise du terrassement

de pistes existantes sur un domaine skiable actuellement en exploitation.

Le projet devrait être dispensé d'une étude d'impact.
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la Féclaz


